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ROUBAIX, LE 2 JUILLET 

EXEMPLE DE LIBERALISME 

La dernière capitulation du Sénat sur 
la question des aumôniers dans les hôpi
tal ix de Paris porte déjà ses fruits. 

•Undéputé radical, M. Saint-Mario,est 
pa rvenu a faire prendre en considération 
un projet de loi portant qu à l'avenir les 
piquets d'honneur envoyés dans les en
terrements ou participant à toute autre 
cérémonie religieuse, ne pénétreront 
p?us dans l'Eglise et ne courberont plus 
1<* genou devant le Saint Sacrement. 

C'est toujours au nom de la liberté de 
conscience que les radicaux ont le front 
d e proposer, et que la Chambre a la 
tiriste faiblesse de voter de semblables 
propositions. 

Eh fcien ! je soutiens que la proposi
tion èainl-Martin est la plus audacieuse 
négation de la liberté de conscience. 

;Et je leprouve, en raisonnant comme 
ra/sonnent les partisans du suffrage 
u.niversel, considéré comme la base et 
la règle unique de toute organisation 
{ •édi t ique . 

Ce que la majorité ordonne devient la 
toi de tout le monde, applicable aussi 
1 lien à la minorité qu'à la majorité; disent 
1 es démocrates. 

Si donc la majorité témoigne de son 
; l i tevcUement a u x i d é e s r e l i g i e u s e s , d e 
son respect pour le culte catholique, il 
faut contraindre la minorité, dans les 
cérémonies publiques, à suivre la majo
rité, lorsque la minorité s'y trouve ame
né* par les nécessités de son service. 

Or, le recensement de 1881 constate 
crue la France compte trente-cinq mil
lions de catholiques, et trois millions de 
dissidents, ou d'individus ne professant 
aucune religion. 

Soit environ une moyenne de quatre-
vingt-douze pour cent de catholiques. 

Comme cette proportion se retrouve 
dans l'armée, on en peut conclure que 
sur un piquet d'honneur de cent hom
mes, il y a quatre-vingt-douze soldats 
qui considèrent comme un devoir de 
pénétrer dans l'Eglise, d'incliner leur 
tête, de ployer leur genou au passage du 
Saint-Sacrement. 

Il en reste huit qui sont indifférents ou 
hostiles. 

La loi Saint-Martin a pour effet de sacri-
tler.à la liberté de conscience de ces huit 
indifférents, la liberté de conscience de 
quatre-vingt-douze catholiques. 

C'est anti démocratique, c'est oppres
sif, c'est injuste ! 

Ce qui n'empêchera pas la Chambre 
de donner raison a M.Saint-Martin, et le 
Sénat de donner raison à la Chambre. 

Voilà comment on pratique dans le 
clan franc-maçon le respect de la liberté 
religieuse. 

Cette proposition doit avoir un second 
eflet logique. 

Pour les quatre-vingt-douze pour cent 
de l'armée française, Dieu est l'autorité 
suprême, l'autorité supérieure d'où dé
coule toute autorité humaine. 
—£t •oui sppfnea à la presqu'unani -
mité de i'armée le mépris de Dieu, sour
ce de toute autorité, comment voulez-
vous qu'elle respecte vos lois positives 
qu'elle considérera comme un simple 
acte d'autorité, comme un acte de vio
lence, mais qu'elle ne regardera jamais 
comme une prescription engageant sa 
conscience ? 

Et les gendarmes ? — m'allez-vous ré
pondre. 

Lorsqu'une loi n'a que la force à son 
service, c'est une loi impuissante. 

Toute législation doit avoir comme 
premier effet de s'imposer aux conscien 
ces, sous peine de n'être plus qu'une 
force brutale, à laquelle on obéit jus
qu'au jour où on peut la détruire sous 
les coups d'une forcesupérieure. 

Ce qui précède démontre que la loi 
Saint-Martin est non-seulement une loi 
injuste,établie en violation des principes 
dont M. Saint-Martin et ses amis font sans 
cesse parade, mais que c'est encore une 
loi des plus maladroites, parce qu'elle 
ruine l'autorité de toute législation. 

Des considérations aussi graves ne 
sauraient toucher des hommes passion
nés comme ceux qui font partie de la 
majorité de la Chambre,ou des invalides 
intellectuels comme ceux qui compo
sent la majorité du Sénat. 

Elle a donc toutes les chances d'être 
votée. Ce sera une preuve de plus qu'on 
poursuit dans les sphères gouvernemen
tales la pacification des consciences ! 

PIERRE SALVAT. 

X- .A. I W A L A D I E 

DE M6R LE COMTE DE CHAMBORD 

• .ai Nouvel le à P a r i s 

L'Union et l'Univers sont les seuls Journaux 
du soir qui aient parlé de la santé de Mgr 
le comte de Chambori, on a vu en quels termes 
alarmants pour tous les coeurs royalistes. Les 
deux autres journaux royalistes du soir, lMc 
tion et la Gazette de France, mis trop tôt sous 
presse, n'ont pas pu publier la note identique 
qui leur avait été adressée en même temps qu'à 
Vl'nion et à l'Unir ers. 

Le gouvernement de M. Jules Ferry, qui avait 
intercepté la dépêche adressée de Frohsdorf à 
M. le marquis de Dreux Brézé, n'a pas osé s'en 
emparer et la communiquer à ae* journaux offi
cieux. 

Les ministres ent craint de paraître trop em
pressés a annoncer une nouvelle qui soulève 
t int d'émotions et provoque déjà tant de coin 
mémoires. La reproduction dans le Soir, de la 
note de l'Union et de l'Univers, a mis la nou
velle en circulation sur les boulevars dans les 
cercles et dans tous les endroits de promenade 
et d'amusement de Paris. 

Partout la nouvelle a été reçue avec un éton-
nement respectueux. 

M. l ' E l y s é e 

C'est M. Jules Ferry qui a port* à l'Elysée ta 
dépêche de Frohsdorf. Le président du conseil 

en avait reçu la communication, * onze heures 
de son collègue le ministre de l'intérieur. Le 
président de la République et le président du 
conseil ont en un long entretien. Méditaient 
ils déjà quelque nouvelle mesure de proscrip 
tion T 

On ne sait qae trop que c'est leur façon fami
lière de traiter les questions politiques d'ordre 
princier ou religieux. 

Il nous revient que MM. Ferry et Grévy ont 
examiné la question de savoir si, les princes 
allant * Fxoasdaei, et conviendrait de les laisser 
rentrer en France. 

H est à propos de rappeler un mot de M. 
Ferry. C'était pendant la discussion de la pro 
position de proscription des princes d'Orléans : 
• A quoi bon les proscrire? dit M. Ferry. Ah ! si 
le comte de Chambord était mort, ce serait dit 
feront ! » 

I . a M a l a d i e 

La maladie de Mtrr le comte de Cham
bord s'est déclarée vendredi. On se souvient que 
le Prince avait été récemment, par suite dune 
chute qu'il avait faite, condamné a une longue 
immobilité. 

L'intction, contraire à ses habitudes, a été 
fatale à M.MT le comte de Chambord. Pen
dant qu'il était étendu sur une chaise longue, 
11 se formait en lui on dépôt. Le mal ne se d é 
clara pas tout de suite. Même, il y a quelques 
jours, le Prince paraissait tout à fait rétabli, et 
on avait reçu à Paris l'ordre de laisser r a -tir 
pour Prohsdorf des délégations de royalistes for
mées en vue de la fête du 15 juillet. 

Soudain, mardi, des douleurs très-vives d'er-
tomac se déclarèrent. Une lettre en apporta la 
nouvelle a Paris le lendemain. 

Le jendi, une seconde lettre apprit que Mgr 
le comte de Chambord était soumis au régime 
lacté. La lettre n'était pas autrement alarmante. 

Enfin, vendredi, les médecins reconnurent que 
le mal était grave. 

Aussitôt les chefs officiels du parti légitimiste 
furent avisés. M. le comte de Monti, secrétaire 
du Prince, qui se trouvait de passage a Pari?, 
reçut huit télégrammes dans la seule jo îrnce 
de vendredi. M. de Monti réprit le soir même le 
train pour Frohsdorf. 

En même temps, d'autres dépêches étaient 
adressées à M. le marquis de Dreux Brézé. 

Les deux dernières dépêches arrivèrent dans 
la matinée d'hier, la première à huit heures du 
matin, la seconde S midi. 

C b e z H . d e U r e u x B r é z é 

Place du Palais Bourbon, numéro 0, chez M. 
le marquis de Dreux Brézé, se sont réunis hier 
m a i n les chers du parti légitimiste présents à. 
Paris. 

C'est &M. le comte de CarayoaJjatour qu'avait 
été adressée par M. le comte de' Monti la dépê
che qui vint porter le deuil dans les cœurs roya
listes. 

De son côté, M. de Drenx-Brézé avait reçu de 
M. le comte de Chevlgné, de service auprès du 
comte de Chambord, une dépêche non moins 
alarmante. C'est sur deux dépêches que fut ré 
digAela note identique d e l T n ù m e t de \ Univers 
Un seul mot de la dépêthe fut, dit-on, changé. 
Le comte de Chevjgné avait écrit : c t.'état de 
Mgr ie comte de Chambord est désespéré.* 
Les journaux ont dit : « L'état est très grave. » 

Chez M. le marquis de Dreux Brézé se sont 
trouvés réunis M. de la Bouilierie, ancien 
ministre ; M. Lucien Brun, sénateur; M. Bou-
det, directeur de l'Union ; M. de Carayon-
Litour, sénateur-, M.Maurice Aubry, ancien 
député. 

MM. le comte de Blacas, de Saint-Victor, de 
la Viefviile, le générai marquis de Charette 
auraient eu place a cette réunion s'ils avaient 
été présents à Paris. 

M. de Dreux-Brézé communiqua les nouvel 
les qu'il avait reçues ; il fut décidé qu'on enver 
raU la note dont nous parlons plus haut aux 
Journaux royalistes du soir. C'est M. Boudet, 
directeur de l'Union, qui se chargea de la 
rédaction. 

C h e z M . B o e h e r 

A l'issue de la conférence qui venait d'avoir 
lieu chez le marquis de Dreux-Brézé, deux des 
personnes qui en faisaient partie se rendirent 
chez M. Boeher, sénateur, rue de Varennss.qui 

est, comme l'on sait, le mandataire des princes 
d'Orléans. 

Tous les princes, sauf le duc de Nemours et 
le duc d'.vlençon, sont, en effet, en ce moment 
absents de Paris. 

Le due d'Aasnale était, hier, à Chantilly, où U 
a reçu l ere tee Portugal à déjeuner. 

Le comte et la comtesse de Paris sont à Eu. 
On sait que ie duc de Chartres voyage au 

loin; il est à Téhéran,en ce moment. 
A J'heu*> 0à_ nous écrivons ces lignes, nous_ préoccupe de l'avesd» de l'exportation française 

ne douton* pas que, prévenu par une dépêche 
de M. Boeher, le ; comte de Paris n'ait pris la 
route de Paris, où il sera sans doute arrivé a 
l'heure où paraîtra notre Journal. 

Mgr le due de Nemours, qui était sorti en 
voiture avec le duc d'Alençon, ne s'est trouvé 
prévenu, par suite de cette circonstance, qu'a 
trois heure* et demie. 

MM. de Dreux Brézé et Lucien Bran mirent 
sous les yeux de M.Boeher les affligeantes nou
velles qu'ils avaient reçues et le prièrent offi
ciellement de vouloir bien les transmettre à 
Messeifroeurs les princes d'Orléans. 

Cette démarche d'une si haute portée poli
tique montre bien que, malgré toutes les ca 
lomnies, il n'y a plus après la fusion que des 
Bourbons dans la Maison de France. 

Lorsque ses visiteurs prirent congé de lui, 
M. Boeher dit au marquis de Dreux-Brézé, dont 
la douleur était accablante : « Ce* dépêches 
sont graves, mais elles n'indiquent pas que 
tout espoir soU perdu. — « Hélas > répondit M. 
de Dreux-Brézé, je n'ose plui espérer.» 

M. Bocfcer, ayant télégraphié en même temps 
a Mgr le comte de Paris, a Eu, et a S. A. R. le 
dne d'Aumale. à Chantilly, les Princes se trou
veront dans la journée d'aujourd'hui a Paris et 
pourront décider, en famille, quel est celui ou 
ceux d'entre eux qui vont se rendre à Frohs
dorf. 

Nous pouvons ajouter que, dans la soirée 
d'hier, une seconde entrevue a eu lieu entre M. 
le marquis de Dreux Brézé et M. Boeher. 

Mais aucune nouvelle dépêche n'était arrivée à 
personne depuis midi. 

Est-ce un signe alarmant i 
Y aurait il eu une ou plusieurs dépêches ar

rêtées par le gouvernement • 
Nous ne poivons malheureusement re

cueillir comme une espérance sérieuse l'écho 
d'un salon royaliste, qu'un de nos amis a tra
versé, d'après lequel une dépêche constatant 
une certaine amélioration ferait parvenue dans 
la soirée. 

Mais on ne disait pas- à q al. 
Pas un mot dans l'Agence Hava.i. 
Est ce un etfet du dimanche d'été ? 
Est ce par^Krdre du mloiitère. 

DERNIERE HEURE 
Paris, 9 juillet, midi. 

Aucun nouveau télégramme de Frohs
dorf n'est encore arrivé chez M.le comte 
de Dreux-Brézé, où lous les chefs du 
parti légitimiste son; réunis, notam
ment MM. d'Andigné, le Broglie. de La 
Rochefoucault, de Carayon-Latour, de 
Lareinty. 

Le duc de Nemours attend le comte de 
Paris cette après-midi. 

On croit que le comte de Paris partira 
immédiatement pour Frohsdorf. Tous 
les chefs du parti le lui conseillent. 

M. d'Andigné dit qu'une consultation 
de quatre célèbres médecins a dû avoir 
lieu. Il était convenu que s'il y avait es
poir de guérison, on télégraphirait im
médiatement. Aucune nouvelle n'étant 
arrivée, l'anxiété est grande 

L'absence de dépêches est interprétée 
comme signe d'un dénouement fatal. 

Faits divers: » 
On peut traiter à forlait pour les abonna» 

ments d'annonces. 

Le» abonnements et les annonces sont 
reçu,,s a Koubaix, au bureau du journal, 
à Lille, chez M. QUAHRS, libraire, Grande-
Place; à Paris, ch»js MM. H A V A S , LAFITT?-
B T C " , 3 4 , rue Notre-Dame-des-Victoires 
(place de la Bourse); à Bruxelles, fc 
1 OFFICE DB PUBLICITÉ. 

•geaâagga-oââ i ' ' •.' 
pour le traité de c o m m e r c e fraaco-améri
cain, à M. F . T a l a m o n fils, prés ident de la 
chambre syndica le du c o m m e r c e e t de l'in
dustrie des t i s sus et des mat ières t ex t i l e s : 

< Paris, le 11 juin 1883. 
» Monsieur le président, 

» La question du tarif américain est * l'or
dre du jour dans tous les groupes où l'on se 

BULLETiN ÉCONOMIQUE 

aux' Stafs-Unis" Je'voudrais, sûr un point aussi 
important, connaître la pensée des hommes 
éclairés qui forment la chambre syndicale des 
tissus. 

* Dans les annexes qui suivant cotte lettre, 
j'ai relevé les statistiques américaines pour les 
années fiscales 1880,1881 et 1882, qui se termi
nent, comme vous le savez, au 30 Juin. Et puis, 
j'ai comparé le nouveau tarif des Etats Unis, 
qui entrera en vigueur le 1er juillet prochain, S 
l'ancien Grâce S ce travail, les déductions 
semblent faciles. 

Elles le seront certainement pour les honora
bles membres de votre Chambre, qui restent 
on ne peut mieux placés pour signaler les im
perfections du nouveau tarif. Leur voix sera 
entendue s'ils me chargent de porter des avis 
et des conseils aux législateurs américains dési
reux de reprendre et de compléter l'œuvre de 
leurs devanciers. 

> Tissus de soie. (Annexe n* 1). D'abord vien
nent les tissus de soie. L'exportation de France 
aux Etats Unis, de 88 millions de francs en 

s'est élevée à 03 millions en 1881 et S 124 
millions en MM, Le nouveau tarif américain 
admet une réduction de 10 0f0 sur les étoffes de 
soie et les soieries en pièces, les rubans, les ve
lours de soie et les gilets de soie, les vêtement*, 
les dentelles, etc., qui ne payent plus qne 50 au 
lieu de 60 0(0 ad valorem. Cette réduction est. 
elle jugée suffisante à Lyon et * Saint-Etienne T 

» Tissus de laine. (Annexe n* 2.) La France 
exporté aux Etats-Unis pour 58 millions de 

francs en 1880, pour 47 millions en 1381, et pou' 
rvS millions en 1882, toujours d'après les statisti
ques américaines. 

» En comparant les deux tarifs, l'ancien ot le 
nouveau, on constate que le nouveau tarif n'im
pose, dans certains cas, qu'un droit spécifique 
aux produits frappés, par l'ancien tarif, d'un 
droit spécifique et d'un droit ad valorem. Ainsi, 
les laines d o i s Ire classe, valant 32 sous ou 
moins, ou plus de 32 sous la livre, taxées par 
l'ancien tarif d'nn droit de 10 ou de 12 sons par 
livre, augmenté de 11 ou de 10 0/0 ad valorem, 
ne sont plus inscrites, dans le nouveau tarif, 
quand elles valent 30 sous au moins la livre, ou 
plus de 30 sous, que pour 10 ou 12 sous p»r 
livre. Même observation pour les laines de la 2e 
classe. Quant aux laiae» de la 3e classe, le droit 
est abaissé de 3 sous à 2 sous 1/2 et de 6 sons à 
5 sous par livre 

» Les étoffes de laine, les châles de laine et 
les laines manufacturées jouissent d'une rèduc 
tion de 00 sous a 35 sous par livre. Le droit ad 
valorum de 35 0/0 est maintenu. U s'élève même 
à 40 n/o lorsque les étoffes valent plus de 80 sous 
la livre. Les flanelles, couvertures, chapeaux de 
laine, tricots, etc , acquittaient Jadis un droit 
ainsi fixé : pour une valeur n'excédant pas 40 
sous la livre, 91 sous par livre ; d~: 40 à 60 sous, 
M sous par livre ; de 60 a 80 sous, 40 sous par 
livre ; au dessus de 80 sons, M sous par livre, 
plus 35 0/0 ad valorem. 

» Le nouveau tarif règle ainsi leur situation. 
Lorsque la valeur ne dépasse pas 30 sous la 

jaquette* ou antres vêtements de dessus pour 
habits de dames et d'enfants sont redevables do 
15 sous par livre, et de 40 0i0 ad valorem. Les 
mêmea articles pour hommes ne sont frappés 
que de 40 sous par livre et de 35 OtO ad valorem. 
Voilà une distinction qui a déjà soulevé bien 
des critiques. Les tissas très minces, ceintures, 
bandages, etc., bénéficient d'une rédaction de 
zosons par livre (30 sons au lied de 50 par l i 
vre). Les 50 0(0 ad valorem sont toujours appli
quée. 

» Un régime moins Vigoureux est également 
accordé aux tapis.Ainsi, aux tapis de Bruxelles: 
30 sous par yard carré et 30 0[0 ad valorem, an 
lien de 44 sons et de 35 0)0. Pour les tapis d'An-
busson, les exportateurs diront s'ils préfèrent 
les 45 sous par yard carré, plus 30 0|0 ad valo
rem, aux 50 0)0 ad valorem de l'ancien tarif. 
Dans un senl cas, lorsqu'il s'agit des tapis et 
étoffes pour tapis, le droit reste le même (46 0*> 
ad valorem). 

» Tissus de coton (Annexe n* 3). — Le mou
vement de l'exportation française aux Etats-
Unis, dans les trois dernières années, accuse 
ces chiffres, d'après les statistiques américaines : 
1880 (.30 Juin) Fr. 20 451.785 » 
1881 — — . 27.974 430 75 
1882 — — . 37.713.203 75 

> Comme pour les tissus de soie, l'augmenta
tion est constante. En me livrant, sur l'ancien 
tarif et le nouveau, au même travail de compa
raison, je relève ces différences. 

» Pour le fil de coton, les chaînes, etc., ne va
lant pas pins de 40 sous la livre, l'ancien tarif 
inscrivait un droit de 10 sous par livre et de 
20 0|0 ad valorem. Avec le nouveau tarif, le droit, 
jusqu'à 25 sous, est de 10 sous et. jusqu'à 40 
sous, de 15 sous par livre. Au-dessous de 80 sous 
la livre, l'ancien taiif portait 40 sous par livre 
et 20 0(0 ad valorem. 

» D'après le nouveau tarif, de 80 sous a 1 
dollar la livre, on paiera 48 sous; au dessus 
d'un dollar la livre, 50 OrO ad valorem. 

» Les cotons manufacturés (à l'exception du 
croisés et des coutils) ni blanchis, ni teints, ni 
colores, n'ayant pas plus de 100 fils au pouce car 
ré,en comptant la chaîne et la trame, passent,d'un 
droit de 5 sous, S un droit de 2 sous 1/2 par yard 
carré. Blanchis, de 5 sous 1/2, a 3 sous 1/2 par 
yard carré. 

> Colorés ou teints, de S sous 1/2 par yard 
carré, et de 10 0/0 ad valorem, & 4 sous 1/2 par 
yard carrés, sans les 10 0/0. L'ancien tarif oxl 
geait un poids supérieur a 5 onces par yard 
carré. 

» Une réduction un peu moins forte s'appli
que aux étoffes offrant de 100 à 200 fils au pouce 
carré. Au dessus de 200 fils, l'ancien tarif impo 
sait aax étoffes non blanchies 7 sons, aux blan
chies 1 sous 1/2, aux colorées ou teintes 7 soos 
1/2 par yard carré, et 15 0/0 ad ra/orem.Le nou
veau tarif abaisse ces taxes à 4 sous, 5 sous et 
6 sous par yard carré. Pourvu que, ajoutait 
l'ancien tarif, sur tous les tissus de coton u i t , 
non désignés, il soit perçu un droit de 35 r,0 
ad valorem. Pourvu que, ajoute le nouve>. u 
tarif, sur tontes étoffes de coton semblables, il 
soit perçu un droit de 40 0/0 vd valorem. 

» La bonneterie de coton reste sonmise â un 
droit de 35 0/0 ad valorem. Pour la bonneterie 
façonnée, le nouveau tarif élève les 35 à 40 0,0 
ad valorem. Les dentelles de coton subissent 
également une augmentation. Les 35 0/0 ad 
valorem montent à 40 0/0. Le fil de coton en 
bobines voit supprimer, par le nouveau tarif, 
le droit de 30 et 35 0/0 ad valorem ; mais les 
6 sous par 12 bobines sont élevés à 7 sous. 

L e s t i s s a s d e F r a n c o et l e n o u v e a u tarit 
d e s Etats U n i s 

La lettre suivante a ité écrite par M. 
Léon Chotteau, ex-délégué aux Etats Unis 

livre, 10 sous par livre ; de 30 à 40 sous la livre, » En résumé, pour tout ce qui concerne les 
12 sous par livre; de 40 à 60 sous la livre,l8 sous 
par livre ; de 60 à 80 sons, 24 sous par livre, et 
35 0/0 ad valorem : au dessus do 80 SOUS la 
livre, 35 sous par livre, et 40 0/0 ad valorem. I) 
y a une amélioration réelle. Les vêtements de 
femmes et d'enfants, d une valeur n'excédant 
pas 20 socs le yard carré, passent, du droit de 
6 sous par yard carré, au droit de 5 sous. 

» Les 35 0L0 ad valorem sont maintenus. Lors
que ces articles pesaient 4 onces de plus par 
yard carré, l'ancien tarif leur imposait 50 sons 
par livre et 3ô 0(0 ad valorem. Avec le nouveau 
tarif, si le poids dépasse 4 onces par yard carré, 
la taxe est réduite à 37 sous par livre, mais les 
35 0,0 s'élèvent à 40 0,0. Les vêtements confec
tionnés et les habillements de tout genre, de 50 
sous par livre, tombent à 40 sous, Les 40 0i0 
ad valorem sont réduits à 35. Les manteaux, 

tissus de soie, de laine et de coton, vous regret
terez avec moi que certaines aggravations soient 
venues, en quelque sorte, démentir les tendan
c e libérales du nouveau tarif. La plupart des 
droits, cependant, sont réduits. Le progrès ne 
semble pas contestable. Encore faut-il, quand 
on ouvre un tarif douanier, savoir lire entre 
les lignes. Certaines réductions sont peut-être 
plus apparentes que relies. Ici, on revient assez 
satisfait d'un premier examen. Mais n'est on 
pas ie jouet d'une trompeuse illusion .'A la 
Chambre des tissus de répondre. 

» Vous vous rappelez que le droit est aujour
d'hui payé sur le coût net, déduction faite des 
frais de commission et autres. Vous aurez i 
débourser en moins, grâce à ce mode de per
ception plus rationnel, environ" 3 50 0|0. Selon 
moi, aucun doute n'est possible, sur ce point. 
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— s c i r a — 

- E n effet, la présence d e «et h o m m e est 
an véri table danger , fit s ir Arthur d'un ton 
pensif, c o m m e n t t'y e s tu pris pour être si 
bien r e n s e i g n é 1 

—C'est de la manière la p lus s imple que 
j'ai découvert l e trur;,j'avais remarqué que 
toutes l es fo ls que Mll« Thérèse se retirait 
dans son kiosque , le prétendu photographe 
ne tardait pas à disparaître : de là a soan 
çonner des rendez-vous entre e u x , il n'y 
a v a i t pas îuin. 

--- T a as e u une exce l l en te inspirat ion. 

— -Je m e su i s caché dans le mass i f qui en
toure le pav i l lon : pendant p lus ieurs j o u r s 
mes factions sont res tées s a n s résul tat c e 
mat in ,auss i tôt après le départ de cet étran
ger dont l 'arrivée v o u s a si fort in tr igue Vai 
couru a mon poste : j 'y é ta i s à pe ine , lors
que j'ai vu paraître Mlle de Cerneuse et 
peu après le soi disant M. V e r l o g e u x . 

— - As tu pu entendre leur conversat ion » 
Je n'en ai pas perdu un mot, g r â c e à 

l'oubli qu'ils ont c o m m i s de ne p a s fermer 
la fenêtre. 

— A c h è v e rapidement ; dis moi c e que 
sai t le pol ic ier : qu'avons-nous a redouter 
de lui ? 

— Il soupçonne la vér i té . . . Les p r e u v e s 
lui font abso lument défaut, m a i s il ne dé
sespère pas de les découvr ir *n A m é r i q u e . 

— En Amériq"e ! 11 est donc décide à 
faire c e v o y a g e ? 

— Sa réso lut ion paraît irrévocable; dans 
cinq ou s i x j o u r s il partira pour N e w - Y o r k 
en qualité de mandata ire de M. des Airel 
les pour retirer l es cinq mi l l ions la i s sé s 
par Daniel de Morcère , dont Mlle de Cer
neuse es t aujourd'hui l 'unique héri t ière . 

— Comment se fait-il que 1* marqu i s a i t 
eu c o n n a i s s a n c e de l ' ex i s tence de ce t te 
opulente s u c c e s s i o n r d e m a n d a l 'Anglais , 
dont l 'émotion é t a i t de plus en p lus visi
ble . 

— U n e a g e n c e a m é r i c a i n e es t parvenue , 
a force de recherches , à découvr ir l'héri
t ière du marchand d'huile; c > s t son repré 
sentant qui a eu cet te l o n g u e en trevue 
dans îa m a t i n é e a v e c M. des Aire l l e s et =a 
pupil le . 

S îr Arthur se mit à réfléchir c o m m e s'il 
cherchai t la so lut ion d'un problème. 

— A quoi s o n g e z v o u s , squire , d e m a n d a 
l 'oby ? 

— Je me demande , répondit s ir Arthur, 
c o m m e n t il s e fait que la marquise , qui 
m'est toute d é v o u é e , ne m'ait pas a n n o n c e 

la fortune imprévue de sa filleule ? 
— Je suppose qu'on se sera méfié de 

l'affection que v o u s porte la bonne d a m e ; 
si ce secret a été gardé v i s à v i s d'elle, 
e e s t que l'on cra igna i t qu'elle ne v o u s le 
divuljruàt. 

— T u a s raison; son s i lence ne saurai t 
avo ir d'autre cause . Après tout , conti
nua t-il, j 'a ime autant que la c h o s e se so i t 
passée ainsi; j e pourrai cont inuer vis-à-vis 
de l 'hérit ière la comédie du dés in téres se 
ment 

—Mon cher assoc ié , interrompit l 'avorton, 
U y a une quest ion qui prime ce l le de votro 
tres-problématique m a r i a g e , c'est ce l le de 
nos t ê t e s , que j e cro is très -sér ieusement 
m e n a c é e s . 

— Le danger n'est pas auss i grand que 
tu le supposes , répl iqua sir Arthur en rica
nant, ne m'as tu pas dit to i -même que ce t 
a g e n t de malheur n'avait que des soupçons , 
qu'il ne possédai t aucune preuve . 

— S a n s doute , m a i s s e s soupçons sont 
d'autant plus redoutables , qu'ils sont le 
pressent iment de la vér i té . L a pis te qu'il 
su i t a v e c l 'opiniâtreté des h o m m e s de son 
mét ier , le conduira a u but. Je ne v o u s le 
cache p a s , j 'ai peur , j 'ai peur ! 

— i l lui sera imposs ib le d'arriver à la 
démonstrat ion de la véri té : l 'assass inat de 
Mme de L e s t a n g e n'a eu aucun témoin 
notre al ibi e s t des m i e u x établ i s . 

— Erreur, on sa i t que nous ne s o m m e s 
a r r i v é s à la gare qu'au m o m e n t du p a s s a g e 
du tra in . B 

— C'est un retard expl iquable : nous pou 
v o n s dans c e s p a y s de m o n t a g n e s avo ir 
pr is un c h e m i n pour un autre , nous être 
égaré* . 

— En effet. 
— Je le répète , cont inua l 'Anglais , nous 

n'avons r ien à craindre, ne suis-je pas a u 
d e s s u s de tout soupçon ? Quel serai t 
mag i s t ra t assez o sé pour a c c u s e r un 

H 

membres de la haute ar is tocrat ie an
g l a i s e ? 

— J'en conv iens , c e p j n d a n t i . . . 
— l ' i m p u n i t é nous es t a s s u r é e auss i 

l o n g t e m p s que le secret de notre véritable 
personne ne sera pas d ivu lguée . 

— De ce côté rien à redouter , fit Toby . 
l 'agent lu i -même v o u s t ient pour un sir 
Arthur W a r t h o n très authent ique 

— Mlle de Cerneuse cont inua l 'Anglais , 
s'est confiée à cet a g e n t français parce 
qu'elle espère qu'avec non concours l'inno
cence du peintre sera reconnue! . . Mais ses 
i l lus ions s 'envoleront :orsque ce fin l imier 
set a revenu bredouil le de son v o y a g e . Si 
quelques doutes se sont é l e v é s contre 
moi , i ls tomberont d'eux m ê m e s après la 
condamnat ion de son fiancé... J'ai juré 
que Thérèse sera i t ma femme I... Je réus
sirai l 

— Vous avez beau dire, le v o y a g e du 
faux policier m'inquiète! 

— Je ne te désapprouve pas ; la défiance 
es t la mère de lasûret t : c'est pour obéir à 
ce s a g e précepte que n o n intention es t de 
faire survei l ler de près le détect ive fran
çais pendant toute la durê« de son al» 
sence . 

— Avez v o u s donc mis la main sur un 
homme assez sur pour que l'on puisse lui 
confier cet te dé l icate miss ion? 

— Sans doute , e t je n'ai nul le crainte 
que mon émissa ire ma trahisse , puisqu'il 
sera auss i in téressé qv.e moi a u s u c c è s de 
mon entreprise .Tu devines ,n'est -ce pas , de 
qu i»e v e u x parler? 

L avorton sursurta :sur s o n fauteuil e t 
abandonna la posebor i zonta l e qui lui sem
blait si chore. 

— Est e s a moi , par basard, que v o u s au
riez s o n g é ? demanda-l- i l . 

— A qui v e u x - t u ami j e m'adresse, mon 
Toby, si ce n'est à £oi, mon compl ice 

toi^Tassocié a v e c lequel j e dois partager 

la belle fortune qui sera la récompense de 
notre persévérance ! 

Cette perspect ive ne plaisait g'ière à 
Monseigneur Carotte,- i l traduisit son mé
contentement par une gr imace significa
t ive . 

— Si j e pouva i s me dédoubler, cont inua 
sir Arthur, qui se rendait compte de la ré
pugnance du g r o o m à prendre u n r ô l e actif, 
j e n'hésiterais pas ; je me rendrais moi-
m ê m e à N e w - Y o r k pour surve i l l er l 'agent 
français , e t au besoin pour le supprimer 
s'il devenai t inquiétant; ma i s tout déplace
ment m'est interdit ; j e dois rester ici pour 
faire le s i è g e de l'héritière. 

— Je comprends , fit T o b y en Lochant la 
tê te . 

— U n e autre ra ison m'oblige à ne pas 
m'éloigner d'i«i ; dans l es c irconstances 
présentes , un départ ressemblera i t à une 
fuite, et donnerait ra ison à l 'agent . 

— Ce ra i sonnement est fort jus te ,observa 
le g r o o m , ma i s il s'applique é g a l e m e n t à 
ma personne; si j e pars , il y aura des c o m 
mt'ntaircs. 

— Toi, tu ne comptes pas ,heureusement , 
fit sir Arthur en r iant; on peut mettre un 
va le t à la porte s a n s que c e l a t ire à consé
quence; du reste , nous jouerons demain 
une pet i te s c è n e qui trompera tout le 
monde 

— Quel est votre p r o g r a m m e ? 
— Voici : après déjeuner je t e ferai pré

venir que j 'at tends m o n cheva l pour faire 
une p r o m e n a d e ; tu m e l 'amèneras après 
avo ir eu soin de le harnacher tout de tra
vers . . 

— Jusqu'à présent m o n rôle e s t des plus 
fT.fi le s 

— La suite ne le sera pas moins; je te 
ferai des observations sur ta négligence,tu 
nie répondras quelque grosse insolence ; 
atln d'être plus naturel.tu auras soin d'être 
gris comme un polonais. 

— Je sais fort bien contrefaire l'ivrogne-
ie . 
— Je te crois , tu a s assez l'habitude de la 

chose . 
— Eh bien! soit , je me décide à entre 

prendre la campagne ,n ia i s à une condit ion, 
c'est que les muni t ions de guerre ne me 
manqueront pas : je serai peut-être force 
de faire de g r a n d e s dépenses . 

— T a demande est juste , je te remettrai 
d i x mil le f rancs ; c'est la moi t ié de n o s é c o 
nomies . 

— L'argent n'est pas tout, cont inua 
l 'homme a u x c h e v e u x r o u g e s ; il me faut 
de plus des ins truct ions préc ises .Vous êtes 
la tè te , moi je ne suis que te bras. . . 

— Ouvre donc t e s orei l les , j e va i s te t r a 
cer le plan que tu devras su ivre . 

—Je va i s boir v o s paroles c o m m e du lait , 
m o n cher as soc ié .mai s rien n'altère c o m m e 
une attent ion soutenue : je vous prie donc, 
de mettre sur la table une bouteil le de votre 
v i e u x brandy. 

Le maître ne rit aucune objection ; il prit 
dans un p lacardune boutei l le remplie d'une 
l iqueur à couleur ambréee t en remplit deux 
verres . 

— C'est du ve lours , dit le gr inga le t , 
après avo ir v idé la coupe : supérieur au 
g i n 1 

— Boi s a v e c modérat ion, recommanda 
le baronnet , il importe que tu te souvien
nes de m e s moindres paro le s ; la plus 
pet i te erreur de t a part pourrait nous être 
fatale . 

— N'ayez nul le cra inte , l 'alcool ne fait 
que m'ouvrir l 'espri t ; du res te , ne faut-il 
pas que j e so i s un peu paf pour la scène de 
domain . 

— S ir Arthur eut un sourire. . . 

(A suivre. 
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